
$

$

$
$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

!
!

$

$

$

$
$

$

$

$

$
$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$
$

$

$

$

$

$
$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$$

$
$

$

$

!

$

$

!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

!

!

$

$

!

$

$

$

$

$

$

$

$

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

$

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

$ $

$
$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$ $

$

$

!

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$
$

$

$

$

$ $

$

$ $

$
$

$

$

$

$
$

$

$

$

$

$

$

$

$$

$

$

$

$

$

$

$$

$

$

$

$

$

$

$

$
$

$

$

$
$

$
$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$
$

$

$$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$
$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

!

!

$

$

$

$

$$

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

Zone industrielle
Diamaguene

Cotonière
Dalifort
Est

Golf Sud

Grande Niaye
Pikine

Guinaw
Rail

Hann
Bel Air

Hann
Mariste

Mbao

Mbao
Est

Mbeubeuss

Sam
Notaire
Ndiareme

Thiaroye Centre
Thiaroye
Est

Thiaroye Gare Tivaouane

Tiouroure
Warouwaye

Wakhinane
Nimzatt

Wouye

Yeumbeul

Zone
Franche

34

33

55

38

40

60

51

50

49

57

30

71

13

12

11

10
1

5

4

3

2

73

23

21

28

9

2725
24

15

70

39
29

31

41

42

43

4448

46

10

32

16

27

14

45

27

26

25

24
23

22

21

45

20

7419

18

17

1

15

29

13
12

11

10

9
8

7

6
5

4

3

4314
1
1016

9

33
31

29
28

17
26

36

24 23

12 16
58

20
19

18

35 63

62

61

57

59

58
20

56

32
64

54

53
52

5
11

11

26

13

1

15

1617

18

19

20

216

5

4

9

1

30

2

1513

32

36

37

35

39 40

41

42

43

44

45

16 15

38

34

33

20

31

29
28

27

26

25

19

17

16

10

14

25
12

11

28
25 22

33
32

29
7

8

14

7

26
14

13

16

24

23

17

10

9

8
17

18

34
6 14

5
4

3

2

12
3

30

31

18
19

30

22

95

6

47
80

97

98

104

99

96

101
102

31

32

33

34

15

36

37

38

35

39

40

4142

59

44 30

46

103

100

79

66

48 49

67 68

69

70
71

72

73

74

75 76
77

78

86

88

65

93

92

91
90

89

94

87

85

84
83

82

81

1 2

4

23

22

211

7

8

6

5 4 3

2

16
24

46

78

3

10

11

12

19

18

19

20

5

2 3

4

1

67

8

8

1

7

9

6

5

4
3

2

21

23

24

22

15

8

6

2

1

2

3

7

1

5

13

4

4

5

1
3

2

9
9 2

1

3
4

5
6

7
8 16

21 14

1

19

2

2

3

4

5

22

13

7

9 10

20

12

11

4

5

6

7

8

9

13

16

12 10

21

22

23

8
25

30
31

32

8

15

14

13

12
11

10

5

4

3

34
11 27

25

2

3

4

5

6

7

8

67

2 1 17
18

1

69

72

2

14

13

11

1

2 3

1

2

2

28

56 55

54 5352

51

50

47

69

8

1
2

18

11

15

6

12

83

84

105

106

47

35

36

37

38

1

80

79

78

77
76

82

6661

62
63

64

65

75

60

68

81

37
3635

1

±

Format : A3

Echelle : 1 / 50000Date : 11 / 2011

Source : PDD2_3.mxd

Numéro : PDD2.3

-  Rapport numéro 2  -
Découpage en BV et sous-BV

République du Sénégal

Agence de Dévelopement Municipal

Etude du Plan Directeur de Drainage des eaux pluviales
de la région périurbaine de Dakar
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